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Loi sur la formation continue 
La formation continue obligatoire constitue-t-elle une chance ou un problème? (première partie)

Dans le cadre d’un hearing de la Commission d’experts chargée d’élaborer une loi fédérale sur la formation continue, la professeur Uschi Backes-Gellner a entrepris une évaluation des instruments visant à encourager la participation à la formation continue
. Cette évaluation a également porté sur une appréciation critique de l’obligation de suivre une formation continue. Travail.Suisse exprime sa vive reconnaissance pour cette prise de position. Il s’agit de la première critique qui s’engage sur la voie d’un débat portant sur le contenu de la future loi. Jusqu’ici, les critiques se contentaient d’un refus pur et simple, ce qui rendait impossible toute discussion approfondie.
La professeur Uschi Backes-Gellner a conclu son exposé par un résumé en faisant deux constatations de principe à propos des instruments visant à encourager la participation à la formation continue. 

Critique générale concernant les instruments visant à encourager la formation continue 
Première constatation: « Il existe, pour de nombreux instruments, un risque très élevé de pertes par saupoudrage (effets d’aubaine). Plus les instruments ont un caractère général,  

· plus le risque d’effets d’aubaine est élevé et 

· plus l’efficacité des moyens mis en œuvre pour supprimer certains problèmes rencontrés par des groupes à risque est faible. »
Deuxième constatation: « Plus les instruments sont orientés de manière précise vers les problèmes rencontrés par les groupes à risque,

· Plus l’engagement des moyens est efficace et 
· Plus l’efficacité d’un budget donné, en vue d’encourager la participation à la formation continue, est grande.»
Travail.Suisse approuve entièrement ces deux constatations et a la conviction que l’idée de l’obligation de suivre une formation continue permettra précisément d’éviter les problèmes qui y sont évoqués. 
Pas d’effet d’aubaine
Dans le Rapport sur la loi sur la formation continue
, Travail.Suisse demande « trois jours de formation continue obligatoire par an pour tous les travailleurs, financés par les employeurs ». Comme on l’a déjà constaté à diverses reprises, cette exigence n’entraîne aucun effet d’aubaine, étant donné que l’obligation ne prévoit pas que les pouvoirs publics financent ces trois jours. Des fonds privés ou de l’économie ne seront donc pas remplacés par des fonds publics. 

Pas d’activités de formation continue sans objectif précis
Bien que l’obligation, telle que nous l’entendons, doive valoir dans le monde du travail de façon générale, il n’en reste pas moins que c’est un instrument au but très précis. En effet, la détermination de la formation continue n’est pas entreprise de manière générale, mais elle a lieu dans un entretien entre l’employeur (ou l’employeuse) et le travailleur (ou la travailleuse). Cela implique que divers éléments concrets s’inscrivent dans la décision à prendre concernant le genre de formation continue:
· la situation, la condition préalable et les besoins de la personne elle-même en matière de formation continue, 
· le contexte de l’emploi (capacités et compétences requises) et 

· les besoins actuels ou futurs de l’entreprise et de la branche. 

Ainsi, les préalables sont réunis pour que des décisions adéquates par rapport à la situation soient prises en la matière et que les moyens financiers soient engagés d’une manière efficace et bien ciblée. 

Critique spécifique de l’instrument instaurant l’obligation de suivre une formation continue 
À part la critique générale concernant les instruments de la participation à la formation continue, la professeur Backes-Gellner a également formulé une critique plus spécifique de l’obligation de suivre une formation continue. Il y a lieu de se pencher sur cette critique et de la commenter. 

Premier point de la critique:

« Dans le cas de l’obligation de suivre une formation continue, il n’existe aucun catalogue de contenus en la matière qui aurait un même sens pour tous, comme pour les candidats au permis de conduire. »
Aucun catalogue de ce genre n’est en effet prévu dans le cadre de l’obligation, telle que l’entend Travail.Suisse. Notre idée de base veut précisément que les besoins soient définis individuellement. Un catalogue irait à l’encontre de notre propre conception. 
Deuxième point de la critique:

« Quelles sont les mesures appropriées visant à remplir l’obligation de suivre une formation continue? (Toutes les mesures? Des mesures choisies? Lesquelles? Qui décide? Qui détient les informations nécessaires pour en décider?) »
Selon notre conception de l’obligation de suivre une formation continue, cette dernière peut avoir lieu de la manière qui convient à l’entreprise et à ses employés. Ce sont eux qui décident si cette formation est effectuée à l’interne ou à l’externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaire ou via internet. Ce qui nous importe, ce n’est pas la manière, mais le fait que les objectifs d’apprentissage soient définis par rapport à la formation continue, que le processus de formation et les capacités et compétences à acquérir soient décrits. De plus, nous attendons qu’au terme de la formation continue, les objectifs d’apprentissage, le processus de formation, et les capacités et compétences nouvellement acquises soient explicités d’une manière simple dans un document conçu pour avoir une certaine valeur sur le marché de l’emploi.  
Troisième point de la critique:

« Les travailleurs bénéficieront-ils réellement de mesures qui leur seront utiles? De mesures qui augmenteront à long terme leur employabilité? Certains exemples tirés du domaine des mesures actives sur le marché du travail montrent à quel point cela est difficile et aussi que cela ne réussit pas toujours (comment cela pourrait-il réussir pour un groupe cible encore plus largement défini ou pour un groupe cible indéfini). »
Il n’est guère aisé de répondre à la question de savoir si, par le biais de l’obligation de suivre une formation continue, les travailleurs bénéficieront réellement de mesures qui leur seront utiles. Mais il y a lieu de constater qu’il existe une différence de taille entre les mesures actives sur le marché du travail et l’obligation de suivre une formation continue. La formation continue via des mesures actives sur le marché du travail a lieu en dehors du contexte de l’entreprise. La personne qui autorise cette formation auprès de l’ORP ne connaît que très superficiellement celle qui doit suivre cette formation et ses connaissances relatives aux exigences d’une entreprise ou d’une branche. Il en va différemment de l’obligation de suivre une formation continue puisqu’il s’agit en l’occurrence de personnes intégrées dans une entreprise bien concrète. De par son expérience quotidienne, la personne elle-même ou son supérieur voit en quoi résident les besoins de formation continue, compte tenu de la situation actuelle et des besoins futurs. Lorsqu’une entreprise planifie avec sérieux la formation continue de ses collaborateurs, celle-ci portera ses fruits pour les travailleurs, pour l’entreprise et pour la branche. À cet égard, on peut tabler sur l’idée que les entreprises prendront la chose au sérieux, d’autant que c’est leur propre argent qu’elles investiront. Elles veilleront donc à engager leurs fonds d’une manière efficace. Travail.Suisse se fie en la matière au bon sens économique des employeurs. 
Points forts de l’obligation de suivre une formation continue 
Travail.Suisse a conscience que le caractère obligatoire ne résout pas tous les problèmes de la participation à la formation continue. Toutes les personnes ne sont pas comprises dans cette obligation. Seules le sont les personnes intégrées dans le monde du travail. Les chômeurs, les personnes en fin de droit et celles qui sont tributaires de l’aide sociale ne sont pas soumis à l’obligation de suivre une formation continue, au sens où l’entend Travail.Suisse. La loi sur la formation continue doit trouver d’autres instruments pour cette catégorie de personnes, afin de leur permettre d’avoir accès à ce type de formation. 
Toutefois, l’obligation de suivre une telle formation comprend plusieurs points forts
; mentionnons ici plus particulièrement deux d’entre eux:

· Du fait de l’obligation, tous les collaborateurs d’une entreprise reçoivent une formation continue, même ceux qui en sont exclus actuellement, quelles qu’en soient les raisons. Ainsi, le caractère obligatoire constitue une compensation au paradoxe du système de la formation continue, qui actuellement « ne compense pas les disparités sociales entre personnes qualifiées et peu qualifiées, mais contribue à les accentuer »
. 
· En outre, le caractère obligatoire génère dans les entreprises une culture de la formation continue qui non seulement aide l’économie et les travailleurs eux-mêmes, mais encore a un impact sur les institutions sociales. En effet, du fait de l’obligation, les sans-emploi, les personnes qui dépendent de l’aide sociale ou deviennent un cas pour l’AI, n’atterrissent plus dans les institutions en question sans aucune expérience de la formation continue – comme c’est souvent le cas actuellement. C’est là un avantage majeur, comme le sait toute personne active dans cet environnement-là. 
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� La seconde partie de la réponse à l’exposé de la professeur Uschi Backes-Gellner paraîtra dans le prochain service de presse, le 28 mars 2011.


� Le hearing a eu lieu le 23 février 2011 au « Zentrum Paul Klee », Berne. La prise de position de la professeur Uschi Backes-Gellner n’existe que sous la forme d’un communiqué présenté en Powerpoint. Sauf indication contraire, les citations sont extraites de cette présentation Powerpoint. 
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� Le Rapport sur l’éducation 2010 résume comme suit, à la page 266, le paradoxe du système de la formation continue: « Les personnes mieux qualifiées au départ acquièrent encore davantage de compétences et profitent de chances plus grandes encore sur le marché de l’emploi (promotion, revenu plus élevé, etc.), tandis que celles dont l’éducation est moins poussée tirent relativement peu d’avantages de la formation continue et y participent donc moins ; elles tendent ainsi à gagner encore moins et risquent plus encore de perdre leur emploi. Dans cette optique, la formation continue ne compense pas les disparités sociales entre personnes qualifiées et peu qualifiées, mais contribue à les accentuer. »  








